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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-36328

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 24-36328

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-25741

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie des Avanchers ValmorelNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21730024300011N° National d'identification : 
Les Avanchers ValmorelVille : 

73260Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location de 2 autobus urbains hybrides standardsIntitulé du marché : 
34121000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
La présente consultation concerne la location en tranche ferme de Description succincte du marché : 

2 autobus urbain de 12 mètres. Les 2 autobus devront être équipés d'un système d'hybridation en 
complément du moteur thermique. La livraison sera effectuée au plus tard le vendredi 6 décembre 
2024

Valeur technique de l'offre : 40% Service après vente : 20% Délai de livraison : Critères d'attribution : 
5% Nature et étendue des garanties : 5% Prix : 30%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Intitulé du marché, Au lieu de Location de 2 autobus urbains hybrides standards, lire 
Location de 2 autobus hybrides standards avec possibilité option d'un troisième autobus 
hybride standard supplémentaire
Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 02/04/2024 à 17h00, lire 19/04
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-36328
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27/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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